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Direction générale
des Finances publiques

Objet : Délégation de signature de la trésorerie EPINAL GESTION HOSPITALIERE

Le comptable, responsable de la trésorerie de EPINAL GESTION HOSPITALIERE

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction

générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction

générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable

publique, et notamment son article 16 ;
Arrête :

Article 1er :Délégation générale est donnée à  Madame Monique CARDE,  adjoint au responsable de

service à l’effet :

- d’opérer les recettes et les dépenses,

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues,

- d’acquitter   tous  mandats,   et   d’exiger   la   remise  des   titres,   quittances   et  pièces   justificatives

prescrites par les règlements,

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,

- de signer récépissés, quittances et décharges,

- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,

- de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération,

- de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie.

- de signer, pour l’action en recouvrement les décisions de remise gracieuse de frais de poursuite

sans limite de montant

- de signer les décisions relatives aux demandes de délai de paiement sans limite de montant

- de signer l’ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuite et

les déclarations de créances

Direction départementale
des Finances publiques des Vosges

25 rue Antoine Hurault
88000 EPINAL
Téléphone : 03 29 69 25 00
Mél. : ddfip88@dgfip.finances.gouv.fr
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Article 2 :  En l’absence du Chef de poste et  de son adjoint,  délégation générale est  donnée aux

agents désignés ci-après, à l’effet :

- d’opérer les recettes et les dépenses,

- de recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitimement dues,

- d’acquitter   tous  mandats,   et   d’exiger   la   remise  des   titres,   quittances   et  pièces   justificatives

prescrites par les règlements,

- de donner ou retirer quittance valable de toutes sommes reçues ou payées,

- de signer récépissés, quittances et décharges,

- de fournir tous états de situation et toutes autres pièces demandées par l’Administration,

- de le représenter auprès des agents de l’administration des Postes pour toute opération,

- de signer tous actes d’administration et de gestion de la trésorerie.

NOM Prénom

VALADE Jérôme

FURY Nathalie

CRETEUR Rachel

CUNY Monette

HOUILLON Marie-José

MORICCI Laurence

Article 3 : Délégation spéciale est donnée, à l’effet de signer :

1°) Signer les documents comptables à transférer au comptable centralisateur

2°) A procéder à toutes opérations de dépenses et de recettes relatives aux EPS et ESMS

gérées à la trésorerie EGH ainsi que toute correpondance relative à ces domaines

3°) A approuver les délais de paiement d’une durée inférieure à 3 mois

4°) A effectuer et signer en mon nom les lettres de relances, les mises en demeures et les

SATD. 

5°)  A opérer toute opération de caisse,  y compris   les dégagements de caisse auprès de

l’Administration des postes
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NOM Prénom Grade

NORMAND Marc AAP

EVA Laetitia AAP

CLAUDEL Jean-Marc AAP

TISSERAND Malorie AAP

PAIRON Joëlle AAP

Article  4 :  Le   présent   arrêté   sera   publié   au   recueil   des   actes   administratifs   de   la   Préfecture   du

département des Vosges.

Fait à EPINAL, le 2 août 2021

Claudine AUBEL-GUILLOT

Inspecteur divisionnaire des Finances publiques hors
classe.
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Direction régionale de l’environnement, de
l’aménagement et du logement Grand Est

88-2021-08-02-00002

Arrêté préfectoral n°2021-DREAL-EBP-0115 portant
dérogation aux interdictions de destruction,

d'altération, de dégradations d'habitats d'espèces
animales protégées
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTE PRÉFECTORAL n°2021-DREAL-EBP-0115

portant dérogation aux interdictions de destruction, d’altération, de dégradation d’habitats
d’espèces animales protégées

Le Préfet des Vosges

Chevalier de l’Ordre national du Mérite
Chevalier de la Légion d’Honneur

 

VU le code de l’environnement, et notamment ses articles L411-1 et L411-2 ;

VU le décret modifié n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

VU l'arrêté interministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et
d'instruction des dérogations définies au 4° de l'article L 411-2 du code de l'environnement
portant sur des spécimens d'espèces protégées ;

VU l'arrêté  du  29  octobre  2009 fixant  la  liste  des  oiseaux  protégés  sur  l’ensemble  du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU la demande présentée par le Conseil Départemental des Vosges

VU la consultation du public réalisée du 1er au 15 juillet 2021

VU Vu l’avis du CSRPN en date du 2 juillet 2021

Considérant  que  la  demande  de  dérogation  porte  sur  la  destruction  d’un  site  de
reproduction de Cincle plongeur (Cinclus cinclus)

Considérant qu’il n’existe pas de solutions alternatives satisfaisantes à la situation visée par le
présent arrêté ;

Considérant  que  les  travaux  de  réparation  d’un  ouvrage  d’art  répondent  à  une  raison
impérative d’intérêt public majeur ;

Considérant les mesures d'évitement, de réduction et de compensation à la destruction du
site de reproduction d’espèces animales protégées ;

1
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Sur proposition du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement
de la région Grand Est ;

ARRÊTE

Article 1 – Identité du bénéficiaire
Le bénéficiaire de la présente dérogation est le Conseil Départemental des Vosges, 8 rue de la
préfecture, 88088 EPINAL.

Article 2 – Objet de l’autorisation
Le bénéficiaire est autorisé à déroger à l'interdiction de destruction d’un site de reproduction
de Cincle plongeur (Cinclus cinclus), situé sur l’ouvrage d’art P4124, dans l’enceinte du centre
d’exploitation, situé 49 Boulevard d'Alsace à Gérardmer.

Article 3 – Conditions de la dérogation
La présente dérogation est délivrée sous réserve de la mise en œuvre des engagements pris
par le bénéficiaire dans son dossier et notamment :

Mesures de réduction et de compensation
• démarrage des travaux à partir du 1er août 2021, sous conditions que la seconde nichée

ne soit plus présente
• installation de 2 nichoirs sous le pont, :

◦ nichoirs spécifiques au Cincle plongeur
◦ installés dès la fin des travaux et au plus-tard le 1er mars 2022
◦ l’orientation du trou d’envol doit être similaire à celle du nid d’origine

Article 4 – Prescriptions particulières concernant les modalités de restitution du bilan des
opérations
Un compte-rendu de l’intervention est envoyé à la DREAL Grand-Est, service Eau, Biodiversité
et Paysages.
Le bénéficiaire  de  la  dérogation réalise  le  suivi  de la  mesure compensatoire  proposée et
s’assure de son efficacité, jusqu’à occupation du nid et sur 3 ans minimum. Un rapport de
suivi est envoyé chaque année à la DREAL Grand-Est, service Eau, Biodiversité et Paysages.

Article 5 –  Transmission des données
A) Localisation des mesures environnementales
Le bénéficiaire fournit au format numérique aux services de l’État au moment du bilan annuel
les  éléments  nécessaires  au  respect  des  dispositions  de  l’article  L163-5  du  code  de
l’environnement.
Le pétitionnaire transmet :

• la « fiche projet » renseignée présentée dans la forme fixée à l’annexe 1 ;
• pour chaque mesure compensatoire prescrite dans le présent arrêté ou prévue dans le

dossier de demande objet du présent arrêté : la « fiche mesure » renseignée présentée
dans  la  forme  fixée  à  l’annexe  2,  ainsi  que  le  fichier  au  format  .zip  de  la  mesure
compensatoire (incluant la compression des fichiers .shx, .shp, .dbf, .prj, .qpj), obtenu à

2
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partis du gabarit QGIS disponible sur le site internet de la DREAL Grand Est.
La mise à jour des données de géolocalisation des mesures compensatoires sera fournie par le
pétitionnaire selon les modalités ci-dessus aux échéances suivantes :

• au terme de la réalisation des mesures compensatoires prescrites ;
• à chaque envoi de documents de suivi demandés dans l’article 4 du présent arrêté.

B) Système d’Information sur la Nature et les Paysages
Le pétitionnaire s’engage à transmettre les résultats des suivis écologiques au service de l’État
en charge de la protection des espèces de la DREAL Grand-Est sous format informatique
compatible avec le standard régional Grand Est disponible sur le site internet de la DREAL
Grand  Est,  ou  à  défaut  avec  la  version  1.2.1  du  standard  national  occurrence  taxon.  Les
données  devront  être  fournies  avec  une  géolocalisation  au  point  (non  dégradée).  Elles
alimenteront le Système d’Information sur la Nature et les Paysages (SINP) avec le statu de
données publiques.  La transmission de ces données,  par le bénéficiaire du présent arrêté,
intervient au plus tard le 31 janvier de l’année suivant la collecte des données.

Article 6 – Durée et validité de l’autorisation
La présente dérogation est accordée jusqu’au 1er mars 2022.

Article 7     – Mesures de contrôle  
La mise en œuvre des dispositions définies aux articles 3 et 4 du présent arrêté peut faire
l’objet de contrôles par les agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article
L.415-3 du code de l’environnement.

Article 8     – Sanctions  
Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l’article L415-3 du code de
l’environnement.

Article 9 – Modalités de recours
La présente décision est notifiée au pétitionnaire. Elle est également publiée au recueil des
actes administratifs de la Préfecture des Vosges.
La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  auprès  du  Tribunal
administratif de Nancy (5 place de la Carrière, CO 20038, 54036 Nancy Cedex) dans un délai
de deux mois à compter de sa date de publication ou de sa date de notification.
Elle peut préalablement faire l'objet d'un recours gracieux (auprès de Monsieur le Préfet des
Vosges) ou hiérarchique (auprès du Ministre en charge de l’environnement) dans le délai de 2
mois. Ce recours administratif proroge de 2 mois le délai de recours contentieux.
La décision expresse ou tacite – née du silence de l’autorité administrative à l’issue du délai
de 2 mois à compter de la réception du recours hiérarchique – peut faire l’objet,  avec la
décision contestée, d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif dans le délai
de 2 mois.

Article 10 – Exécution
Le  Préfet  du  département  des  Vosges,  le  Directeur  Régional  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement du Grand Est sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution  du  présent  arrêté,  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  du
département des Vosges.

Á Strasbourg, le 02/08/2021
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Pour le préfet
Pour le Directeur Régional de l’Environnement

de l’Aménagement et du Logement,
Le chef du service Eau, Biodiversité et Paysages

Ludovic PAUL
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Annexe 1 :

5
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Annexe 2 :
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